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Fiche 3 “Stop à la violence masculine” 
 
Les chiffres en 2010? 
 

 Une étude récemment publiée par l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des 
Hommes1 avance que 15% des femmes ont déclaré au minimum avoir subi un acte 
de violence par leur partenaire actuel ou ancien au cours des 12 derniers mois. Cela 
accentue encore le chiffre généralement admis selon lequel 1 femme sur 5 subirait 
au moins 1 fois dans sa vie des violences de la part de son conjoint ou de son ex-
conjoint dans les pays occidentaux.  
Mais au-delà de cette dernière recherche, il faut absolument systématiser un 
recensement efficace des violences contre les femmes et le financement structurel 
d’études indépendantes, afin de pouvoir comparer, dans le temps et dans l’espace, 
les données recueillies. 
Par rapport à ce manque de chiffres, Patrizia Romito rappelle que « si l’importance 
des chiffres et des statistiques est évidente, à l’inverse le sens et les conséquences 
de leur absence ne le sont pas moins. Le manque de données dans ce domaine 
traduit en fait un choix politique et constitue l’un des instruments d’occultation de 
cette violence. »2 
 
 

 Dans les pays industrialisés, entre 20 et 30 % des femmes ont subi dans leur vie 
des violences physiques et sexuelles de la part d’un compagnon ou mari. Les abus 
psychologiques - insultes, dénigrement, contrôle de la vie quotidienne - sont, eux, 
beaucoup plus fréquents. Selon les nombreuses études menées en Amérique du 
Nord, de 15 à 25 % des femmes ont subi un viol ou une tentative de viol pendant 
leur âge adulte. Mais si l’on prend en compte la vie entière d’une femme, il faut 
garder à l’esprit, que la moitié des viols subis l’ont été pendant l’enfance ou 
l’adolescence.3 
 
 
 

                                                 
1 PIETERS, Jérôme ; ITALIANO, Patrick ; OFFERMANS, Anne-Marie ; HELLEMANS, Sabine, Les expériences des 
femmes et des hommes en matière de violence psychologique, physique et sexuelle, Institut pour l’Egalité des 
Femmes et des Hommes, Bruxelles, 2010, 241 p. 
2 ROMITO, Patrizia, Un silence de mortes, La violence masculine occultée, éd. Syllepse, 2006. 
3 DELPHY, Christine ; ROMITO, Patrizia, La violence masculine contre les femmes en Occident, 
http://www.ladominationmasculine.net 
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 En Belgique, les violences conjugales constituent la première cause de mortalité 
des femmes de 15 à 44 ans, avant le cancer et les accidents de la route. En 2009, 
plus de 47.000 dossiers ont été ouverts 4. 
 
 

 Amnesty International estime qu'en Europe, 1 femme sur 5 subit des violences 
conjugales. Sur son site, on peut lire à propos de la situation en Belgique : « Il est 
vraiment urgent de disposer de données plus fines concernant ce phénomène qui 
touche, selon le dernier sondage que nous avons réalisé5, près d’un ménage sur 
trois. » 
Son mémorandum de juin 2009 précise que 16 000 faits de violences conjugales ont 
été enregistrés en Région wallonne en 2007, et que l'on estime que 340 000 
femmes en seront victimes au cours de leur vie6.  
 
 

 En France, en moyenne, tous les deux jours (jusqu’il y a peu, tous les trois jours) 
une femme est tuée par son conjoint7. 
 
 

 Selon des chiffres 2007 qui  proviennent de la Banque de données nationale de la 
police intégrée, l'on déplore 96 femmes tuées sur l’ensemble du Royaume. Dans 32 
cas, l'auteur des violences est leur compagnon (conjoint, cohabitant légal, ex-
conjoint, ex-cohabitant légal...).  En tête, le Hainaut, avec 19 actes de violence, 
devant Anvers (13) et le Brabant flamand (13), ainsi que Bruxelles (11).  
 

                                                 
4 http://www.rtlinfo.be/info/belgique/societe/280204/-il-n-y-a-pas-un-seul-jour-sans-une-plainte-pour-violence-
conjugale 
5 Sondage (non publié) réalisé pour Amnesty International Belgique francophone par IPSOS, auprès d’un échantillon 
représentatif de 404 personnes, entre le 16 décembre 2005 et le 6 janvier 2006. 
6 http://www.amnestyinternational.be/doc/article14302.html#outil_sommaire_4 
7 http://www.ladominationmasculine.net/themes/43-violence-conjugale/74--statistiques-sur-la-violence-conjugale-
france.html  


